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Procurations :  

RAPPORT N° 26-12 - Compte Administratif 2025 - Budget principal

Conformément à l’article L.1612-12 du code général des collectivités territoriales et à la loi 2015-
991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république (loi NOTRe), j'ai
l'honneur de soumettre à votre approbation les résultats de la gestion 2025 du budget principal, en
mouvements budgétaires, tels qu'ils apparaissent à la clôture de l'exercice.

L’élaboration  de  l’exercice  budgétaire  2025 s’est  inscrite  dans  un contexte  de  stabilisation  des
dépenses, permis notamment par :

 la tendance stable du prix de l’électricité et du gaz ;
 la démarche de rationalisation des consommations énergétiques des bâtiments du SDIS 06 ;
 une politique de modernisation des outils et vecteurs opérationnels (installations CVC, flotte

automobile, outils informatiques).
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Cette stabilisation des dépenses matérialise la volonté de l’établissement de préserver les finances
des collectivités locales contributrices.

Quelques mois plus tard, l’établissement a cependant dû intégrer la très impactante augmentation
des cotisations CNRACL décidée dans la loi de finances 2025 (+1,5 M€/an entre 2025 et 2028). 

Grâce à des mesures d’optimisation budgétaire importantes, le SDIS 06 est malgré tout parvenu à
assimiler cette dépense supplémentaire sans modification de l’architecture budgétaire.

Le niveau d’endettement au cours de l’exercice 2025 a par ailleurs connu une baisse de 6,3%,
passant de 23,34 à 21,87 M€.

1. PRÉVISIONS

Pour l'année écoulée, le budget était arrêté de la manière suivante :

Section
Fonctionnement

Section 
Investissement

Totaux

BP 171 864 000,00 27 290 800,00 199 154 800,00

BS 2 989 776,54 8 658 391,23 11 648 167,77

DM 1 625 724,00 98 000,00 723 724,00

DM 2 0,00 0,00 0,00

Totaux 175 479 500,54 36 047 191,23 211 526 691,77

2. RÉALISATIONS

2.1. Recettes

Les recettes réalisées (211 157 664,97 €) ont été exécutées à hauteur de 99,83 % des prévisions
budgétaires (titres émis + résultat reporté) :

- Section fonctionnement :    175 937 817,77 € 
- Section investissement :        35 219 847,20 €
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Les  recettes  de  fonctionnement  sont  essentiellement  composées  de  la  contribution  du
département  (88,56  M€)  et  des  communes  et  établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI) (71,49 M€).

Les recettes d’investissement sont principalement composées de la dotation aux amortissements
(17,03 M€), du FCTVA (2,09 M€), de la subvention d’investissement du Département (3,50 M€) et
de la reprise de résultat de l’exercice antérieur (10,16 M€).
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2.2. Dépenses

Les dépenses mandatées (190 877 663,23 €) ont été exécutées à hauteur de 90,24 % des prévisions
budgétaires (mandats émis) :

- Section fonctionnement :    171 317 261 € 
- Section investissement :       19 560 402,23 € 

Comme indiqué en introduction, le budget de fonctionnement 2025 a dû composer avec la décision
du 31 janvier 2025 du gouvernement d’augmenter de 12 points sur 4 ans le taux de cotisation à la
caisse nationale de retraite (CNRACL), avec un impact à terme de +6 M€/an.

Les  efforts  de  maitrise  budgétaire,  illustrés  notamment  par  la  gestion  fine  des  remplacements
consécutifs  aux départs  en  retraite,  ont  toutefois  permis  à  l’établissement  d’absorber  cette  très
contraignante nouvelle dépense.
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L’exécution 2025 du budget  d’investissement a été marquée par la poursuite  du programme de
construction et de restructuration des centres de secours, la modernisation et la mise en sécurité du
parc des véhicules opérationnels et le renouvellement des matériels d’intervention.

S’agissant du plan pluriannuel d’acquisition des matériels roulants, il est à noter la nécessaire et
permanente adaptation des commandes aux cadences des chaines de production des constructeurs,
elles-mêmes impactées par la pénurie persistante des composants mais également par la plus en plus
faible disponibilité à la vente des véhicules thermiques, indispensables pour certaines missions de
l’établissement. Malgré un suivi permanent par le groupement fonctionnel technique, ces difficultés
viennent engendrer un décalage des crédits de paiements.

Dans  le  cadre  du  programme  bâtimentaire,  les  aléas  notamment  liés  à  la  nature  des  terrains
induisent de nécessaires adaptations des projets par les maitres d’œuvre externes, des décalages de
plannings de construction, et, par voie de conséquence, des reports des paiements.

Au titre de l’année 2025, dans le cadre des opérations bâtimentaires de gros entretien, l’accent a été
notamment mis sur les plans pluriannuels d’équipements suivants :

- des travaux de mise à niveau des installations de climatisation, de ventilation et de chauffage
(CVC)
- le plan de sécurisation des sites du SDIS 06, conduit dans le cadre d’un groupe de travail en
partenariat avec les partenaires sociaux, 
- le plan de prévention des risques liés aux émanations des fumées toxiques prévoyant la mise en
œuvre de structures adaptées dont les priorités d’affectation seront  fixées  en lien avec la sous-
direction territoriale (SDT).

S’agissant  des  subventions  versées,  il  est  à  noter  la  subvention  d’investissement  de 306 900 €
versée au profit de l’agence ANSC (agence numérique de la sécurité civile), chargée de la mise en
œuvre de l’outil  NexSIS, futur  système d’information et  de commandement unifié  des services
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d’incendie et de secours. Cette subvention, dite « de déploiement et de connexion au service » a
vocation à participer au  financement et au déploiement du dispositif. Versée par anticipation, elle
viendra minorer le montant des redevances annuelles dues par le SDIS 06 pendant 10 ans.
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3.   RESTES À RÉALISER

Le compte administratif 2025 fait apparaître les réalisations suivantes :

Dépensess Recettes Dépensess Recettes

Mandats émis Titres émis
 À repoter 
en 2026 

 À reporter 
en 2026 

Fonctionnement 171 317 261,00        175 937 817,77        0,00 0,00

Investissement 19 560 402,23          35 219 847,20          15 314 295,65 576 800,00

RÉALISÉ RESTE A RÉALISER

Ainsi, en section de Fonctionnement, l’excédent net utilisable 2025 s’élève à 4 620 556,77 €. Il
s’explique par des reliquats de crédit sur les charges à caractère général (Chapitre 011), des charges
de personnel (Chapitre 012) avec notamment des départs à la retraite constatés a posteriori de la
prévision budgétaire,  mais  également par la faible  intensité  de la  saison opérationnelle  feux de
forêts 2025.

En section d’investissement, l’excédent net utilisable 2025 s’élève à 921 949,32 €. Il est constitué
de la différence entre les recettes, les montants émis et les restes à réaliser au titre des engagements
fermes non soldés en dépenses et en recettes.

Les restes à réaliser en dépenses s’élèvent à 15 314 295,65 €, dont notamment :

   3 082 220,16 € concernant les matériels mobiles d’incendie et de secours :

MONTANT OBJET

80 979,09 2 VLM - PEUGEOT EXPERT CABINE

40 489,54 1 VLI - PEUGEOT EXPERT CABINE

859 564,27 3 FPTL RENAULT TRUCKS D12 P4X2 EURO6

336 491,27 1 CCGC - RENAULT TRUCKS 

259 029,44 1 VLIS - AEBI

104 700,00 1 VLTT TOYOTA HILUX DB CAB

263 760,00 1 PORTE BERCE

302 206,55 1 CCFM RENAULT 

735 000,00 3 CCFM  (Fond d'investissement Région Sud)

100 000,00 1 BRS - EMBARCATION

 84 110,55 € concernant les matériels de transport :

MONTANT OBJET

48 110,55 1 VTP PEUGEOT BOXER

36 000,00 1 VL 
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 2 713 164,44 € au profit des travaux d’installation, de remise en état et de mise en conformité 
des bâtiments du SDIS 06 :

MONTANT OBJET

185 645,10 Frais d'études (AMO)

2 470 799,34 Aménagement des locaux

56 720,00 Fourniture et pose casiers de feu

 6 437 078,12 € concernant les crédits de paiement des constructions et de restructuration
des centres d’incendie et de secours :

MONTANT OBJET

1 067 613,96 Construction St Martin-Vésubie

1 602 951,34 Antenne Roquebrune-Cap-Martin

109 853,40 Travaux sismique Nice-Magnan

984 278,45 Restructuration Cannes Pastour 2

809 517,36 Restructuration Castagniers

225 154,00 Restructuration  Isola

323 415,00 Restructuration Vence

96 689,08 Reconstruction Saint sauveur sur Tinée

290 000,00 Reconstruction Carros

833 784,57 Construction Pégomas

50 000,00 Construction Biot

43 820,96 Construction Guillaumes

 572 971,41 € correspondant à la subvention au profit de la commune de Lantosque pour la
restructuration du CIS (Délibérations n°18-44 du 18/12/2018, n°19-12 du 14/05/2019 et
n°22-18 du 18/10/2022) et la révision du dépôt de garantie,

 700 000,00 € pour l’acquisition de simulateurs de conduite PL et VL,

 331 060,70 € pour l’acquisition et le développement de logiciels de licences et copieurs,

 89 520,53 € pour l’acquisition de matériels de réseaux-transmission, 

 1 180 969,74  €  pour  l’acquisition  de  matériels  opérationnels,  caméra  Gamma,  jauges
électroniques pour les cuves carburant, la cabine de peinture et équipements véhicules.

 123 200,00 € dans le cadre du déploiement du dispositif de gestion et d’autopartage des
véhicules de SDIS 06 (maintenance évolutive et abonnements)

Les restes à réaliser en recettes s’élèvent à 576 800,00 €, dont notamment :
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MONTANT OBJET

276 800,00 Subvention Région Sud Fonds Investissement 2023 et 2025

300 000,00 Subvention Roquebrune Cap Martin

L'état des restes à réaliser communiqué à Monsieur le payeur départemental reprend le détail des
crédits à reporter.

En  conclusion,  le  compte  administratif  du  SDIS  06  pour  l'année  2025  reflète  le  contexte
précédemment décrit dans lequel l’établissement s’est malgré tout attaché à maitriser ses dépenses
de fonctionnement tout en maintenant son effort sur le programme d’investissement.

Les résultats ci-après détaillés au compte administratif 2025 sont conformes à ceux de la balance de
clôture et du compte de gestion établis par Monsieur le payeur départemental des Alpes-Maritimes,
en ce qui concerne :

- les droits constatés au profit du service,
- les dépenses mandatées.

Voici  ainsi  exposés  les  résultats  de  la  gestion  de  l’exercice  2025.  Vous  trouverez,  ci-joint,  le
document budgétaire retraçant, par section et par compte et article, le détail des opérations ainsi que
les annexes.

Après en avoir délibéré, le conseil d'administration, à l'unanimité, décide : 

- en l’absence de M. le président du conseil d’administration, d’adopter le compte administratif du
budget principal pour l’exercice 2025.

Date AR Préfecture : 07/07/26
ID Télétransmission : 006-280600511-
20260629-lmc18698-BF-1-1

Le président du conseil d'administration
du service départemental d'incendie et de secours

des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINÉSY
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ANNEXE AU COMPTE ADMINISTRATIF 2025 

  

 FICHE SYNTHETIQUE RETRACANT LES INFORMATIONS FINANCIERES 

DU BUDGET PRINCIPAL 

 

Référence : 

- Article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (loi NOTRe); 

 

L’article 107 de la loi n° 2015-991 (loi NOTRe), applicable aux services départementaux d’incendie 

et de secours, énonce les informations qui doivent figurer dans le rapport sur le compte administratif, 

objet de la présente annexe.  

 

L’exécution 2025 du budget a été marquée par : 

 

• la nécessité de maintenir une réponse opérationnelle de qualité, adaptée aux risques du 

département ; 

• la volonté de maintenir un renouvellement constant des matériels d’incendie et de secours ; 

• la continuité du programme de constructions et de réhabilitations des casernes de sapeurs-

pompiers dans le département ; 

• la pression accrue des compagnies d’assurance sur les collectivité territoriales et en particulier 

sur les SDIS par une très forte hausse du montant des cotisations ; 

• le renforcement des prestations de maintenance des installations de climatisation, ventilation, 

chauffage (CVC) 

• la poursuite de l’effort de maitrise des charges à caractère général, 

 

 

 

 

Le nombre d’interventions du service départemental d’incendie et de secours des Alpes-Maritimes 

(SDIS 06) est détaillé ci-dessous :  

   

 
 

 



 
 

 

 

1. Comparaison ressources et charges CA 2024 et CA 2025 

 

 
 

FONCTIONNEMENT
CA 2024

Délib 25-1 du 22/05/2025
CA 2025

Dépenses 168,24 171,32

Réelles 152,08 154,11

011 Charges à caractère général 24,92 25,45

012 Charges de personnel 124,45 125,82

Masse salariale 100,64 102,19

Autres dépenses 4,80 4,05

Indemnités SPV 19,01 19,57

65 Autres charges 2,14 2,31

66 Charges financières 0,50 0,47

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00

68 Dotations amort. Provisions 0,06 0,07

Ordre 16,17 17,21

042 Opérations d'ordre 16,17 17,21

Dotation aux amortissements 15,93 17,03

Opérations des sorties de biens 0,24 0,18

Recettes 172,86 175,94

Réelles 166,67 169,34

74 Contributions et participations 159,58 160,06

Contributions des communes 71,28 71,49

Contribution du département 88,30 88,56

Recettes propres 7,09 9,28

Ordre 3,76 3,99

042 Opérations d'ordre 3,76 3,99

Opération des sorties de biens 0,01 0,00

Neutralisation des amortissements 2,56 2,54

Quote part des subventions d'investissement 1,19 1,44

Excédent CA 2023 Excédent CA 2024

Excédent 2,43 2,61



 

 
 

 

 

2. Montant des CA 2024, CA 2025 et budgets consolidés 

 

 
 

 

INVESTISSEMENT
CA 2024

Délib 25-1 du 22/05/2025
CA 2025

Dépenses 23,00 19,56

Réelles 18,41 15,57

20 - 21 - 23 Programme équipement 15,00 13,79

204 Sub. d'Equipement 1,95 0,31

16 Emprunt 1,45 1,47

27 Autres immob. Financières 0,01 0,00

Ordre 4,58 3,99

040 Opérations d'ordre 3,76 3,99

Opérations des sorties de biens 0,01 0,00

Neutralisation des amortissements 2,56 2,54

Reprise des amortissements subvention 1,19 1,44

041 Opérations patrimoniales 0,83 0,00

Recettes 33,16 35,22

Réelles 6,02 7,85

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

10 Dotation (FC TVA) 2,38 2,09

10 Dons et legs en capital 0,00 0,00

10 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 2,00

27 Autres immob. Financières (Dépôts et cautionnement) 0,04 0,00

13 Subventions d'investissement Département 3,60 3,50

13 Subventions d'investissement Etat 0,00 0,26

024 Produits de cessions d'immobilisations 0,00 0,00

16 Emprunts 0,00 0,00

Ordre 17,00 17,21

040 Opérations d'ordre 16,17 17,21

Amortissement 15,93 17,03

Opérations des sorties de biens 0,24 0,18

041 Opérations patrimoniales 0,83 0,00

Excédent CA 2023 Excédent CA 2024

Solde d'exécution 10,14 10,16

BUDGET PRINCIPAL DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 168 243 851 172 856 400 171 317 261 175 937 818

Section d'investissement 23 001 171 33 159 865 19 560 402 35 219 847

TOTAL CUMULE 191 245 022 206 016 265 190 877 663 211 157 665

BUDGET ANNEXE DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 898 334 980 922 899 305 1 062 139

Section d'investissement 85 997 170 088 12 283 127 195

TOTAL CUMULE 984 331 1 151 010 911 588 1 189 334

CONSOLIDATION DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 169 142 185 173 837 322 172 216 566 176 999 957

Section d'investissement 23 087 169 33 329 953 19 572 686 35 347 042

TOTAL CUMULE 192 229 353 207 167 274 191 789 251 212 346 999

CA 2024

CA 2024 Budget annexe en €

Délib 25-2 du 22/05/2025

CA 2025 Budget principal en €

CA 2025 Budget annexe en €

CA 2025

CA 2024 Budget principal en €

Délib 25-1 du 22/05/2025



 

3. Crédits d’investissement pluriannuels 

 

Pour les opérations d’investissement importantes ayant un caractère pluriannuel, le SDIS 06 a mis en 

place des « autorisations de programme et crédits de paiement » (AP/CP). Ces autorisations lui 

permettent d’engager une opération dans son intégralité en inscrivant uniquement au budget les 

dépenses susceptibles d’être réglées dans l’année d’exécution. 

 

Deux domaines sont concernés par des AP/CP : 

-  Les restructurations et constructions des centres d’incendie et de secours. 

- Le parc de véhicules : Programme d’équipement pour l’acquisition des véhicules et engins de 

secours. 

 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des autorisations de programme et crédits de paiement 

consommés et n’intégrant pas les restes à réalisés 2025 :  

 

     

 
          

 

 

 

 

 

 

AP/AE AP initial

Total CP 

antérieurs au 

01/01/2025

CP mandatés au 

budget 2025

Reste à financer 

au titre des AP 

affectées au 

31/12/2025

CONSTRUCTION ET RESTRUCTURATION (2017-2022)&(2022-2026) 55 200 000,00 1 162 686,02 821 572,61 53 215 741,37

CIS Nice Magnan - Sismique 3 500 000,00 38 005,20 0,00 3 461 994,80

CIS Roquebrune-Cap-Martin - Antenne 3 200 000,00 206 597,80 43 032,46 2 950 369,74

CIS St Martin Vésubie 5 300 000,00 262 133,16 118 493,28 4 919 373,56

CIS Cannes Pastour 8 500 000,00 261 941,97 249 420,07 7 988 637,96

CIS Castagniers 4 800 000,00 145 130,68 106 891,54 4 547 977,78

CIS Isola 2 400 000,00 39 846,00 0,00 2 360 154,00

CIS Pegomas 5 400 000,00 109 214,88 134 690,55 5 156 094,57

CIS St Sauveur sur Tinée 4 000 000,00 3 310,92 0,00 3 996 689,08

CIS Guillaumes 4 000 000,00 12 275,04 1 260,00 3 986 464,96

CIS Vence 5 300 000,00 84 230,37 167 784,71 5 047 984,92

CIS Carros 4 800 000,00 0,00 0,00 4 800 000,00

BIS Biot 4 000 000,00 0,00 0,00 4 000 000,00

PARC VEHICULES (2022/2026) 24 689 735,21 12 269 360,01 4 673 113,04 7 747 262,16

MATERIELS ROULANTS : 51 VSAV 5 400 718,07 3 002 330,06 1 444 388,01 954 000,00

MATERIELS ROULANTS : 11 FPTL 3 021 778,36 1 012 214,09 0,00 2 009 564,27

MATERIELS ROULANTS : 12 CCFM 3 526 794,53 2 916 587,98 0,00 610 206,55

MATERIELS ROULANTS : 3 VTU 1 107 778,65 0,00 107 778,64 0,01

MATERIELS ROULANTS : 45 VTU 2 1 281 415,07 745 898,80 263 776,27 271 740,00

MATERIELS ROULANTS : 25 VLTU EQUIPEMENT 36 547,22 27 552,00 8 995,22 0,00

MATERIELS ROULANTS : 4 VTP 174 022,06 29 105,54 96 805,52 48 111,00

MATERIELS ROULANTS : 12 VLTT 542 100,00 366 300,00 71 100,00 104 700,00

MATERIELS ROULANTS : 3 VSRM Chassis 448 667,45 168 010,69 656,76 280 000,00

MATERIELS ROULANTS : 2 VSRM Equipement 345 600,00 172 800,00 172 800,00 0,00

MATERIELS ROULANTS : 5 CCRM 1 402 958,51 822 958,51 580 000,00

MATERIELS ROULANTS : 11 Porte Berce 1 324 936,00 1 061 176,00 0,00 263 760,00

MATERIELS ROULANTS : 6 VLM 240 313,89 116 334,80 0,00 123 979,09

MATERIELS ROULANTS : 4 VLI 171 229,86 87 740,32 0,00 83 489,54

MATERIELS ROULANTS : 2 EPA 1 496 380,82 695 507,96 800 872,86 0,00

MATERIELS ROULANTS : 19 VL 404 767,75 151 750,68 74 159,07 178 858,00

MATERIELS ROULANTS : 6 VL Electrique 223 158,45 149 254,60 35 570,85 38 333,00

MATERIELS ROULANTS : 4 VRAD 251 380,43 0,00 251 380,44 -0,01

MATERIELS ROULANTS : 2 BATEAUX POMPES 1 487 914,20 743 837,98 744 076,22 0,00

MATERIELS ROULANTS : 1 CCFS PACTE CAPACITAIRE 528 996,52 0,00 528 996,52 0,00

MATERIELS ROULANTS : 4 CCFM FONDS INVEST.REGION SUD 980 000,00 0,00 0,00 980 000,00

MATERIELS ROULANTS : 1 VTU 1 ELECTRIQUE 71 756,66 0,00 71 756,66 0,00

MATERIELS ROULANTS : 2 CCGC 686 491,27 0,00 0,00 686 491,27

MATERIELS ROULANTS : 2 VLIS 534 029,44 0,00 0,00 534 029,44

Total AP/AE 79 889 735,21 13 432 046,03 5 494 685,65 60 963 003,53



 

4. Caractéristiques de l’endettement du SDIS 06 

 

 
 

 

 

 

5. Niveau d’épargne brute et niveau d’épargne nette  

 

 

CA 2024 (en millions d'€)   

Dépenses réelles de Fonctionnement 152,08  

Recettes réelles de Fonctionnement 166,67  

Epargne Brute 14,59 9,59% 

Remboursement du Capital 1,45  
     

EPARGNE NETTE  13,14 8,64% 

 

CA 2025 (en millions d'€)   

Dépenses réelles de Fonctionnement 154,11  

Recettes réelles de Fonctionnement 169,34  

Epargne Brute 15,23 9,88% 

Remboursement du Capital 1,47  
     

EPARGNE NETTE  13,76 8,93% 

 

 

6. Niveau d’endettement du SDIS 06 

 

 
 

REMBOURSEMENT 

DU CAPITAL

CHARGES 

D'INTERETS

Construction Caserne St Jean 

Cap ferrat

MON214199EUR/0219549

DEXIA crédit local      914 513,00   
24 ans et 1 

mois
FIXE 4,94% 15/10/2003 01/12/2027        115 100,62                      53 519,25           8 329,82   

Construction différents CIS

MIN255320EUR/0270304
DEXIA crédit local   2 000 000,00   30 FIXE 4,95% 30/06/2008 01/08/2037     1 100 249,18                      66 054,25         57 732,02   

Construction différents CIS

2010.063/A101011W
Caisse d'Epargne   2 000 000,00   20 FIXE 3,34% 05/01/2012 25/01/2032        625 000,00                    100 000,00         22 962,50   

Construction différents CIS

2012.025/A10120105
Caisse d'Epargne   4 000 000,00   25 FIXE 5,87% 25/04/2012 25/04/2037     2 556 407,03                    150 829,62       157 791,06   

Achat SIOP

2012.063/A1012250
Caisse d'Epargne   2 000 000,00   15 FIXE 5,69% 25/05/2012 25/05/2027        200 000,18                    133 333,32         16 337,69   

Construction différents CIS 

MON502150EUR
La Banque postale   2 900 000,00   20 FIXE 2,40% 05/02/2015 01/03/2035     1 341 250,00                    145 000,00         34 365,00   

Construction différents CIS 

MON506772EUR
La Banque postale   1 800 000,00   20 FIXE 2,12% 25/01/2016 01/02/2036        922 500,00                      90 000,00         20 749,50   

Construction différents CIS 

MON530109EUR
La Banque postale   5 000 000,00   25 FIXE 1,12% 03/02/2020 01/03/2045     3 850 000,00                    200 000,00         44 520,00   

Construction différents CIS 

MIN534619EUR
La Banque postale   6 000 000,00   

25 ans et 1 

mois
FIXE 0,95% 19/10/2020 01/11/2045     5 000 000,00                    250 000,00         49 663,89   

Construction différents CIS 

2021-2890 
Société Génerale   7 000 000,00   25 FIXE 0,94% 23/08/2021 30/06/2047     6 160 000,00                    280 000,00         61 376,78   

TOTAL 21 870 507,01  1 468 736,44             473 828,26   

TOTAL DE 

L'ANNUITE 

2025

Caractéristiques de l'endettement du SDIS 06 AU 31/12/2025

1 942 564,70

TAUX 

NOMINAL

DATE 

D'EMISSION

DATE DE 

FIN DE 

CONTRAT

CAPITAL 

RESTANT DÛ 

AU 31/12/2025

ANNUITES 2025

NATURE
ORGANISME 

PRÊTEUR

MONTANT 

NOMINAL

DUREE 

(EN 

ANNEES)

NATURE 

DU TAUX

CA 2024 (en millions d'€)

Encours au 1er Janvier 2024 24,79

Emprunts réalisés en 2024 0,00

Désendettement 2024 1,45

ENCOURS AU 31 DECEMBRE 2024 23,34



 
 

7. Capacité de désendettement 

 

CA 2024 (en millions d'€)    

Epargne brute selon CA 2024 14,59  

Encours au 31 décembre 2024 23,34  

     

CAPACITE DE DESENDETTEMENT AU 31/12/2024 1,60 1 an et 7 mois 

 

 

CA 2025 (en millions d'€)    

Epargne brute selon CA 2025 15,23  

Encours au 31 décembre 2025 21,87  

     

CAPACITE DE DESENDETTEMENT AU 31/12/2025 1,44 1 an et 5 mois 

 

 

8. Principaux ratios 

 

CA 2024 (en millions d'€)   

Dépenses réelles de Fonctionnement 152,08 

Recettes réelles de Fonctionnement 166,67 

Charge de la dette (encours /RRF) 14,88% 

Rigidité des charges de personnel (Chapitre 012/RRF) 74,67% 

Rigidité des charges structurelles (Chapitre 012, intérêts, 

contributions obligatoires/ RRF) 
74,97% 

    

Population légale totale des Alpes Maritimes : 1 103 941 (DGF 01/01/2024) 

(en millions d'habitants) 1,1039 

Coût du service rendu par habitant (DRF/pop) 137,76 

Dépenses d'équipement par habitant (Chapitres 20, 21 et 23 / pop) 15,36 

 

 

CA 2025 (en millions d'€)   

Dépenses réelles de Fonctionnement 154,11 

Recettes réelles de Fonctionnement 169,34 

Charge de la dette (encours /RRF) 13,78% 

Rigidité des charges de personnel (Chapitre 012/RRF) 74,30% 

Rigidité des charges structurelles (Chapitre 012, intérêts, 

contributions obligatoires/ RRF) 
74,57% 

    

Population légale totale des Alpes Maritimes : 1 114 579 (DGF 01/01/2025) 

(en millions d'habitants) 1,1146 

Coût du service rendu par habitant (DRF/pop) 138,27 

Dépenses d'équipement par habitant (Chapitres 20, 21 et 23 / pop) 12,65 

 

CA 2025 (en millions d'€)

Encours au 1er Janvier 2025 23,34

Emprunts réalisés en 2025 0,00

Désendettement 2025 1,47

ENCOURS AU 31 DECEMBRE 2025 21,87



 

 

 

9. Effectifs du SDIS 06  

 

La structure des effectifs 
 

 

Effectifs rémunérés au 31 décembre 2025 

 

 

       

PATS SPP TOTAL

A 42 110 152

B 94 147 241

C 190 969 1159

TOTAL 326 1226 1552












































































































































































































































































































